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4.9 L’organisation des classes de l’éducation précoce

Inscription et admissibilité des enfants

d’éducation précoce. L’admission se fait en principe au début de l’année scolaire. Les autorités 

communales peuvent toutefois proposer des admissions au cours de l’année scolaire pour les enfants 

âgés de trois ans révolus à ce moment.

matin, entre 8 et 9 heures. 

Constitution des groupes d’éducation précoce

d’éducation précoce et de permettre aux enseignants et éducateurs en charge d’une classe de remplir leurs 

plages du matin et de l’après-midi.

semaine par enfant. Le ministère encourage les autorités communales à élargir, le cas échéant, l’offre 

l’éducation précoce.  groupes d’éducation précoce 

dont le nombre dépasse 20 enfants présents. 

enfants des groupes d’éducation précoce d’un transport scolaire selon les besoins.

Si des leçons d’enseignement supplémentaires incombent suite à une augmentation du nombre de plages 

offertes ou à une augmentation du nombre de classes d’éducation précoce, le contingent attribué aux 

cas échéant.

Éducation précoce et structures d’accueil

les besoins de l’enfant par un encadrement à journée continue. L’objectif principal consiste à faciliter le 

enfants des groupes d’éducation précoce d’un transport scolaire selon les besoins.


